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Les appareils électriques et électroniques usagés (DEEE) doivent être traités individuellement et 
conformément aux lois en vigueur en matière de traitement, de récupération et de recyclage des 
appareils.

Suite à l’application de cette réglementation dans les Etats membres, les utilisateurs résidant au sein de 
l’Union européenne peuvent désormais ramener gratuitement leurs appareils électriques et électroniques 
usagés dans les centres de collecte prévus à cet effet.
En France, votre détaillant reprendra également gratuitement votre ancien produit si vous envisagez d’ache-
ter un produit neuf similaire.
Si votre appareil électrique ou électronique usagé comporte des piles ou des accumulateurs, veuillez les 
retirer de l’appareil et les déposer dans un centre de collecte.

Le décret relatif aux batteries usagées impose au consommateur de déposer toutes les piles et 
tous les accumulateurs usés dans un centre de collecte adapté (ordonnance relative à la collecte et 
le traitement des piles usagées). Il est recommandé de ne pas les jeter aux ordures ménagères !

Les piles ou accumulateurs contenant des substances nocives sont marqués par le symbole 
indiqué ci-contre signalant l’interdiction de les jeter aux ordures ménagères.

Les désignations pour le métal lourd sont les suivantes : Cd = cadmium, Hg = mercure, Pb = plomb. Vous 
pouvez déposer gratuitement vos piles ou accumulateurs usagés dans les centres de collecte de votre com-
mune, dans nos succursales ou dans tous les points de vente de piles ou d'accumulateurs !
Vous respectez ainsi les ordonnances légales et contribuez à la protection de l’environnement !
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Capteur MOBILE-ALERTS

Ce capteur fait partie du système « MOBILE-ALERTS », il ne peut être utilisé qu’avec ce système. 
Une passerelle est nécessaire au fonctionnement de ce capteur.

Mise en service

Enlevez la fixation du bouton à bascule à l’intérieur du capteur et placez-le à 1 m du sol.

Insertion des piles dans l’émetteur extérieur

Ouvrez le compartiment à piles du capteur et insérez 2 piles LR06 en respectant la polarité.

Ajout d’un émetteur

Ouvrez l’application : l’aperçu s’affiche. Effleurez « Ajouter un nouveau capteur » et scannez le 
code QR situé sous le pluviomètre. Définissez ensuite une dénomination pour l’émetteur.

Caractéristiques techniques

Piles : 2 piles LR06 alcalines
Durée de vie des piles : environ 2 ans
Plage de mesure : 0 – 300 mm/h
Précision : 0,25 mm
Plage de température de fonctionnement : 0 à +40°C
Portée : 100 m (champ libre)

De plus amples informations et une description complète sont disponibles dans l’application sous 
la rubrique « Info » et sur le site www.mobile-alerts.eu.
La déclaration de conformité est consultable sur www.mobile-alerts.eu/technoline/doc.


